
 
 

 
 

DEMANDE DE PROPOSITIONS (DP) NO2023-10 – ACCORD D’ATELIER NATIONAL - 
SERVICES DE PRISE EN CHARGE DU SEVRAGE EN VUE D’APPUYER LES SOINS DE 
SANTÉ LIÉS À LA CONSOMMATION DE SUBSTANCES À L’ÉCHELLE DU CANADA. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 1 
 

1. Y a-t-il une enveloppe budgétaire préétablie pour ce projet? 
 

Réponse : Non. 
 
2. Y a-t-il un formulaire de demande prédéfini ou devons-nous simplement élaborer 

notre propre soumission en fonction des critères d’évaluation?  
 

Réponse : Le fournisseur doit remplir le formulaire d’acceptation de la demande de 
propositions, le signer et le retourner à titre de pièce jointe 1 avec sa proposition. Il 
n’y a aucun format prédéfini; le fournisseur doit présenter une proposition qui 
satisfait toutes les exigences énoncées dans l’appel de propositions. La pièce 
jointe 2 doit contenir les renseignements financiers. 

 

 


